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POINT 80 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application des recommandations formulees par le 
Comite ad hoc d'experts charge d'examiner les 
finances de !'Organisation des Nations Unies et 
des institutions specialisees: rapports du Secretaire 
general (suite) [A/6666, A/6803, A/6853, A/C.5/ 
1121, A/C.5/L.1122, A/C.5/L.902, A/C.5/L.903/ 
Rev.2, A/C.5/L.904] 

1. Mlle CILIA (Malte), se referant au nouveau texte 
revise (A/C.5/L.903/Rev.2) du projet de resolution 
dont la Commission est saisie, dit que l 'amendement 
presente anterieurement par sa delegation (A/C.5/ 
L.904) est toujours applicable au paragraphe 4 du 
dispositif et qu 'elle le maintient. 11 ne suffit pas, au 
paragraphe 5, de prier le Conseil economique et 
social d'accorder la plus grande attention a I 'appli
cation des recommandations du Comite ad hoc 
d'experts charge d'examiner les finances de !'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions specia
lisees, qui sont de son res sort, Le rapport que le Se
cretaire general est invite ~ preparer aux terrnes du 
paragraphe 4 devrait ~tre presente aussi bien au Con
seil qu 'au Cornite consultatif pour les questions adrni
nistratives et budgetaires, Les membres du Cornite 
consultatif sont des experts, ne representent pas leurs 
gouvernements, et la representation geographique au 
sein du Cornite est insuffisamrnent large. Maintes re
cornmandations formulees par le Comite ad hoc pre
sentent de l 'inter~t pour le Conseil econornique et 
social, et celui-ci pourra trouver le rapport que le 
Secretaire general a prepare ~ ce sujet extr~mement 
utile lorsqu 'il exarninera I 'application de ces recom
mandations, 
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2. M. ZIEHL (Etats-Unis d'Amerique) declare que 
l 'amendement presente par la delegation maltaise 
soul~ve certaines difficultes et que, s 'il devait ~tre 
mis aux voix, sa delegation serait obligl§e de voter 
contre. 

3. M. CISS (Senegal) fait remarquer que le Conseil 
economique et social a deja pris des dispositions 
pour ~tre inforrne des mesures prises ou envisagees 
pour donner suite aux recommandations du Comite 
ad hoc concernant la mise au point d'un systeme 
integre de planification a long terme, d'etablissement 
des programmes et de preparation des budgets. Dans 
sa resolution 1275 (XLIII), le Conseil a prie le Secre
taire general de lui presenter un expose a ce sujet 
a sa quarante-quatrieme session, par l 'intermediaire 
du Comite du programme et de la coordination. 
Toutes les recommandations n 'interessent pas ega
lement le Conseil. Les auteurs du projet de resolution 
ne cherchent pas a pri ver le Conseil de l 'une quel
conque de ses attributions; en fait, la plupart des 
membres du Comite ad hoc sont egalement membres 
du Conseil. 

4. M. SANU (Nigeria) rappelle que les fonctions du 
Comite consultatif, telles qu 'elles sont definies dans 
Ia resolution 14 A (I) de l 'Assemblee generale, sont 
de donner a l 'Assemblee des avis sur les questions 
administratives et budg/§taires qui lui seraient 
renvoyees et d'examiner au nom de l 'Assemblee 
generale les budgets administratifs des institutions 
specialisees et les propositions visant les arrange
ments financiers et budgetaires a conclure avec ces 
institutions. Aussi le Comite consultatif est-il compe
tent pour examiner toutes les recommandations for
mulees par le Comite ad hoc. Il n'en va pas de meme 
pour le Conseil economique et social. Les auteurs du 
projet de resolution estiment que le paragraphe 5 de 
Ieur projet repond aux preoccupations que traduit 
l 'amendement de la delegation maltaise. En tout etat 
de cause, il sera fait etat des opinions exprimees 
a ce sujet dans le rapport que la Commission pre
sentera al 'Assemblee generale. 

5. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) avoue 
qu 'il n 'a pu definir son attitude a l 'egard de l 'amen
dement de Malte et qu'il s'abstiendra lors du vote. 

Par 54 voix contre une, avec 27 abstentions, 1 'amen
dement presente par Malte (A/C.5/L.904) est rejete. 

A l'unanimite, le projet de resolution revise (A/ 
C.5/L.903/Rev.2) est adopte. 

6. M. VIEIRA (Bresil) dit que les recommandations 
formulees par le Comite ad hoc contribueront pour 
beaucoup a ameliorer les pratiques administratives et 
budgetaires de l 'ONU et des organismes qui Iui sont 
relies. Le rapport du Secretaire general sur l 'appli-

A/C. 5/SR.llB5 
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cation des recommandations (A/6803) est peu encou
rageant, mais il ne rend peut-etre pas pleinement 
justice aux efforts faits par les institutions. C 'est 
pourquoi la delegation bresilienne constate avec satis
faction que le projet de resolution invitant le Secre
taire general a preparer un rapport donnant des 
renseignements plus complets a ete adopte a l 'una
nimite. L 'Assemblee generale jouera certes un role 
majeur pour evaluer les progres realises par les 
institutions dans l 'application des recommandations, 
mais les Etats membres devront eux aussi suivre 
les progres realises et donner a leurs representants 
dans les organes deliberants les instructions corres
pondantes. D'apres le paragraphe 91 de son deuxieme 
rapportlL, le Comite ad hoc a ete d'avis qu'une 
coordination efficace serait finalement assuree grace 
a la coordination, a l 'interieur des gouvernements 
eux-memes, des efforts qu 'ils deployaient et des 
positions de leurs representants aux diverses orga
nisations. 

7. M. CISS (Senegal) dit que les recommandations du 
Comite ad hoc concernant la planification a moyen et 
a long terme s'adressent aussi bien a l'ONU qu'aux 
institutions specialisees. Dans son prochain rapport, 
le Secretaire general devrait montrer jusqu 'a quel 
point ces recommandations ont ete ou seront appli
quees par les organes interesses, par exemple le 
Conseil economique et social et le Comite du pro
gramme et de la coordination. 

8. M. TILAKARATNA (Ceylan) declare que sa dele
gation n'est pas satisfaite de l'expression "les assu
rances donnees", au paragraphe 2 du pro jet de reso
lution. Elle espere que le corps d'inspection et tous 
les organes qui lui seront associes tiendront compte 
de toutes les opinions exprimees a la Commission. 

9. M. ESFANDIARY (Iran) pense qu'il eO.t ete pre
ferable que le paragraphe 1 du projet de resolution 
traduise ! 'inquietude que de nombreuses delegations 
ont exprimee en constatant qu •un certain nombre des 
recommandations du Comite . ad hoc n 'ont pas ete 
appliquees. La delegation iranienne a cependant vote 
pour le projet de resolution, car elle pense qu 'il 
faudrait un rapport plus complet. 

10. M. FRANCIS (Canada) dit que sa delegation a vote 
pour le projet de resolution. 

11. Le rapport du Secretaire general sur le Groupe 
de verificateurs exterieurs des comptes de l 'Organi
sation des Nations Unies et des institutions speciali
sees (A/C.5/L.902) repond parfaitement aux questions 
po sees pu sujet de la nature et des fonctions du Groupe 
et de ses rapports avec le corps commun d 'inspection. 
La delegation canadienne a ete heureuse d'avoir des 
renseignements sur le Groupe et a note avec interet 
que ses membres se proposaient d'elargir, dans les 
cas ou ce serait necessaire, la portee de leurs tra
vaux de fac;on a faire aussi des verifications portant 
sur la qu~stion et les operations de ! 'institution 
consideree. La delegation canadienne a ete heureuse 
egalement de noter que chacun des membres du Groupe 
avait I 'intention de revoir, dans le cas de I 'institution 
dont il s 'occupe, les dispositions du reglement finan-

11 Documents officiels de I' Assemblee generale, vingt et unieme 
session, Annexes, point 80 de l'ordre du jour, document A/6343. 

cier regissant la verification exterieure des comptes 
afin de s •assurer que leur libelle l 'autorise a formu
ler des observations sur 1' administration et la gestion 
de ! 'institution, ainsi que le Comite ad hoc l 'a recom
mande a l 'alinea ~ de la partie A du paragraphe 67 
de son deuxieme rapport. 11 est encourageant de 
noter que le Groupe se propose de determiner dans 
quelle me sure il serait possible d 'uniformiser le 
libelle des dispositions des reglements financiers qui 
regissent la verification exterieure des comptes des 
di verses organisations. 

12. La delegation ca'ladienne pense, comme le Grou
pe, que les responsabilites que le Comite ad hoc 
envisageait de donner a un groupe de verificateurs, 
a savoir favoriser la mise au point de normes com
munes de verification des comptes dans tous les 
organismes des Nations Unies, peuvent et doivent 
continuer a etre assumees par le Groupe de verifi
cateurs exterieurs des comptes existant, qui a ete 
cree a cette fin. 

13. La delegation canadienne comprend les reserves 
que le Groupe a formulees au sujet de la verification 
des comptes par roulement. L'efficacite des procedu
res de verification des comptes est de la plus haute 
importance, et il ne faudrait pas porter atteinte a 
l 'excellente reputation dont jouissent les verifica
teurs exterieurs des comptes a cet egard a seule fin 
d 'instituer un systeme de verification des comptes 
par roulement, d 1autant que, comme il est indiqu€l 
aux paragraphes 24 et 25 du rapport du Secretaire 
general, la vflrification des comptes par roulement 
existe deja dans une certaine mesure. 

14. Il est encourageant de noter que le Groupe de 
verificateurs exterieurs a propose que son president 
et son vice-president s'entretiennent avec l'inspecteur 
charge de la coordination des activites du corps 
commun d'inspection pour se mettre d'accord surune 
dMinition des methodes et des procedures selon 
lesquelles seront conduits leurs travaux. Elle est 
certaine que ces deux organes etabliront des rapports 
harmonieux 11. l'avantage de l'un et de l'autre et, 
par consequent, 11. l'avantage des organismes des 
Nations Unies en general. 

POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR 

Nominations aux pastes devenus vacants dens les 
organes subsidiaires de l'Assemblee generale: 

~} Comite des contributions (A/6682, A/C.5/1116, 
A/C .5/1125 et Corr. l) 

15. Le PRESIDENT invite la Commission ilprocMer 
11. un vote pour J>OUrvoir le poste devenu vacant au 
Comite des contributions 11. la suite de la demission 
de M. Louis-Denis Hudon (Canada), qui prend effet 
11 compter du ler octobre 1967. Le Gouvernement 
canadien a designe M. Thomas H. Bennett pour occu
per ce poste jusqu'11. !'expiration du mandat de 
M. Hudon, c•est-11.-dire jusqu'au 31 d~cembre ·1968, 
Une notice biographique sur M. Bennett a ete distri
bufe sous la cote A/C.5/1116. 

16. Il est bien entendu que les membres de la Com
mission ant toute latitude pour voter pour le candidat 
de leur choix, que son nom ait et!'.\ propose officielle
ment ou non. 
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A la demande du President, M. Devendra (Nepal) 
et . M. Rainford (Jamaique) assument Jes fonctions de 
scrutateurs. 

n est procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes: 
Bulletins nuls: 
Bulletins valables: 
Abstentions: 
Nombre de votants: 
Majorite requise: 

Nombre de voix obtenues: 
M. Bennett (Canada) .......... . 

95 
2 

93 
1 

92 
47 

92 

M. Thomas H. Bennett (Canada) ayant obtenu la 
majorite requise, la Commission recommande sa no
mination comme membre du Comite des contributions 
pour la periode restant a courir du mandat de 
M. Hudon. 

17. Le PRESIDENT invite la Commission a. procf
der a. un vote pour pourvoir les trois pastes devenant 
vacants au Comit~ des contributions. Comme l'indique 
le document A/C.5/1125 et Corr.1, les mandats de 
M. Raymond T. Bowman (Etats-Unis d'Amfrique), 
M. F. Nouredin Kia (Iran) et M. Stanislaw Raczkowski 
(Pologne) doivent expirer le 31 d~cembre 1967. Leurs 
gouvernements r espectifs ont a. nouveau propos~ leur 
candidature, sous rfserve des dispositions de !'article 
160 du r~glement interieur de l'Assembl~e g~nerale. 

18. Les membres de la Commission sont libres de 
voter pour le candidat de leur choix, que son nom 
ait ft~ propos~ officiellement ou non. 

A la demande du President, M. Devendra (Nepal) 
et M. Rainford (Jamaique) assument Jes fonctions de 
scrutateurs. 

n est procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes: 
Bulletins nuls: 
Bulletins valables: 
Abstentions: 
Nombre de votants: 
Majorite requise: 

Nombre de voix obtenues: 

90 
0 

90 
0 

90 
46 

M. Kia (Iran) ... , . . . . . . . . . . . . . . . . 86 
M. Raczkowski (Pologne). . . . . . . . . . . . 86 
M. Bowman (Etats-Unis d' Amerique). . . . 81 
Six autres personnes ont rec;u chacune une 

voix. 

M. F. Nouredin Kia (Iran), M. stanislaw Raczkowski 
(Pologne) et M, Raymond T. Bowman (Etats-Unis 
d'Amerique) ayant obtenu la majorite requise, la 
Commission recommande Jeur nomination comme 
membres du Comite des contributions pour une pe
riode de trois ans, a compter du ler janvier 1968. 

19. M. CISS (Senegal) fait observer que, aux termes 
de l' article 160 du reglement interieur de l 'Assemblee 
generale, les membres du Comite des contributions 
doivent etre choisis "de fac;on a assurer une large 
repartition geographique des sieges". Toutefois, aucun 
des 10 membres du Comite n'est originaire d'Afrique. 
La Commission devrait chercher a mettre fin a cette 
situation a I 'occasion des elections ulterieures. 

20_. ~- LOQUMAN (Mauritanie) suggere que la Com
mission porte cette question a I 'attention de l 'Assem
blee pleniere dans son rapport. 

21. M. SANU (Nigeria) es time qu 'il serait preferable 
que le~ d~legati~ns des pays africains a la Cinquieme 
Commission presentent un projet de resolution sur 
la question afin de demander l 'elargissement de la 
composition du Comite des contributions. n existe 
des precedents, par exemple celui du Comite consulta
tif pour les questions administratives et budgetaires. 

POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1968 (suite) [A/6705 
A/6707 et Corr.2, A/6854, A/6861, A/6878, A/C.5/ 
1113 et Corr.2, A/C.5/1114, A/C.5/1115, A/C.5/ 
1118, A/C.5/1123 et Corr.I, A/C.5/1124, A/C.5/ 
1126 a 1129, A/C.5/1132, A/C.5/L.901 A/C.5/ 
L.908] ' 

Discussion generale (suite) 

22. M. MORARU (Roumanie) declare que le pro
cessus d'elaboration du projet de budget devient de 
plus en plus complexe. Il se pose des problemes 
techniques, aggraves par une precipitation souvent 
excessive, !'absence d'une periode de gestation et 
d 'evaluation, et la tendance a remplacer une elabora
tion scientifique minutieuse par I 'improvisation. Il 
faut tenir compte en outre du probleme essentiel de la 
conciliation du programme de travail et des res sources 
disponibles. La discussion du projet de budget doit 
necessairement etre davantage qu 'un de bat de routine 
sur des details techniques et des chiffres. 

23. S'agissant de la presentation du budget, M. Moraru 
approuve les remarques du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires (A/6707 
et Corr .2, par. 40 a 51) sur les innovations et les 
ameliorations apportees par le Secretariat en vue de 
permettre a la Cinquieme Commission d'etudier le 
pro jet de budget avec plus de commodite et d 'efficacite. 

24. Le trait le plus frappant du projet de budget 
pour l'exercice 1968 (A/6705) est qu'il poursuit et 
peut-etre meme qu 'il accentue la tendance a un 
accroissement accelere des depenses budgetaires. 
Le montant brut des depenses prevues depasse 141 
millions de dollars, et ce chiffre ne tient pas compte 
des demandes de credits revisees. 

25. L 'augmentation constante du nombre des fonction
naires et des depenses de personnel est tres inquie
tante. Plus de 60 millions de dollars sont demandes 
rien qu 'au chapitre 3; si l 'on y ajoute les depenses 
de personnel entrant dans le cadre des chapitres 12 
et 16 a 20, le total s'eleve a plus de 84 millions de 
dollars. Au seul chapitre 3, et a I 'exclusion des 
pastes locaux, pres de 300 pastes nouveaux sont 
demandes. Un accroissement considerable est ega
lement demande en ce qui concerne le personnel 
temporaire. Bien que cet accroissement soit, dans 
une certaine mesure, justifie par l 'accroissement 
du nombre des conferences et des reunions, on a 
peine a comprendre pourquoi un si grand nombre 
de postes d'experts et de consultants est prevu. 
Si tant d'etudes et de rapports sont etablis par des 
experts et des consultants, on est en droit de se 
demander ce qui reste a faire a certains fonction-
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naires permanents des services organiques. Un bud
get-programme integre apporterait peut-etre une 
reponse complete a cette question. 

26. Le Comite consultatif s'est livre a une analyse 
lucide des demandes du Secretaire general en matiere 
de personnel (A/6707 et Corr.2, par. 85 a 88 et 155 a 
199) et a recommande des reductions qui, bienqu'im
portantes, auraient pu etre encore plus severes. 
11 est paradoxal qu'une telle avalanche de nouvelles 
demandes se produise au moment meme ou 1 'on 
s'apprete a mettre en oouvre les recommandations 
du Comite ad hoc d'experts charge d'examiner les 
finances de l 'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees contenues dans sondeuxieme 
rapportll. L 'accroissement de plus en plus rapide 
du budget a provoque une augmentation considerable 
des depenses administratives. Dans le projet de budget 
pour 1968, les depenses d'administration s'elevent 
a 76 millions d; dollars ~ (voir A/C.5/1115), soit 
60 p. 100 des depenses reparties entre les trois 
grandes categories prevues. Cependant, cette augmen
tation des depenses administratives n'a pas le rende
ment qu'on pourrait en attendre; il semble que joue 
la •loi des rendements decroissants. 

27. Cela est egalement vrai en ce qui concerne les 
conferences et les reunions. On a pu constater au 
cours des dernieres annees une proliferation des 
comites et des reunions, notamment des reunions 
speciales. La responsabilite en incombe principa
lement aux Etats Membres de ! 'Organisation, qui, 
apres avoir demande la reduction du nombre des 
reunions , conviennent d'en augmenter le nombre et 
de creer de nouveaux organes. Les depenses prevues 
pour les reunions et les conferences speciales ont 
consid~rablement augment~ depuis 1966. Une des 
consequences de cette augmentation, qui influe sur 
le volume de la documentation, a ete mentionnee par 
le Comite consultatif (A/6707 et Corr.2, par. 95). 

28 . . Les chapitres 12 (Depenses spatiales) et 16 
(Missions speciales) du projet de budget continuent 
a comprendre certains postes de depenses qui n'ap
partiennent pas au budget ordinaire mais devraient 
faire l 'objet d'une procedure de financement diffe
rente en raison de leur nature. La delegation rou
maine maintient les reserves de principe qu'elle 
a deja emises a la 1175eme seance de la Commis
siort, avec les repercussions qu'elles impliquent. 

29. Il faut, lorsqu 'on analyse la situation budgetaire, 
partir du fait evident que !es ressouces de I 'Orga
nisation sont limitees. 11 faut tenir compte constam
ment de ce fait lorsqu 'on alloue des fonds, lorsqu 'on 
envisage de nouveaux projets, et, surtout, lorsque 
I 'on tente de definir les lignes directrices de l 'acti
vite de I 'Organisation. Toutefois, ii faut disposer de 
certains mecanismes afin de faciliter ce processus. 
Un ~es traits negatifs de I 'activite de I 'Organisation 
reside dans I 'absence d'un veritable programme de 
travail. Le programme existant n'est qu'un conglo
merat de resolutions et de decisions disparates. 
L'Assemblee generale n'arrive pas a conserver le 
controle de tous les elements et a les regrouper en 
un ensemble harmonieux. 11 va sans dire qu 'il est 
extremement difficile d'attribuer a pasteriori une 

signification budgetaire a ce conglomerat. Les no
tions de priorite, de planification a long terme et 
d 'utilisation efficace des ressources internes et des 
reserves sont tout simplement incompatibles avec 
les methodes de travail actuelles. Pour remedier 
a cette situation, il faut avoir le courage d'abord 
de reconnaftre qu 'elle existe, puis de prendre les 
mesures necessaires. M. Moraru est certain que la 
volonte de reconnaftre les realites existe, et i1 
mentionne a cet egard la creation d 'organes comme 
le Comite du programme et de la coordination et 
le Comite des conferences, !es avant-propos du 
Secr~taire g~neral aux projets de budget, et !es 
observations formulees chaque annee par le Comite 
consultatif. Pourtant, la Cinquieme Commission 
effrayee peut-etre par la perspective de changement~ 
structuraux, hesite a aller au coour meme du pro
bleme. 

30. De l' a vis de la delegation roumaine, ii faut com
mencer par mettre sur pied un systeme de reunions 
qui permette d'elaborer, de maniere progressive 
mais coherente, le programme d'activite et celui 
des ouvertures de credits. Cela veut dire que les 
reunions des organes subsidiaires et celles des 
organes principaux doivent etre espacees de maniere 
que les recommandations des organes subsidiaires 
soient examinees d'abord par le Comite du pro
gramme et de la coordination, qui etablirait a I 'in
tention du Conseil economique et social un projet de 
programme dllment justifie, fonde sur des considera
tions d'efficacite, de priorite et d'utilite relative. 
Le Conseil presenterait a son tour a l 'Assemblee 
generale un projet de programme de travail dans 
les domaines economique et social et dans celui des 
droits de 1 'homme pour une periode determinee. Le 
projet serait alors presente au Comite consultatif 
pour qu 'il I 'examine sous l 'angle budgetaire. Cette 
methode contribuerait a eliminer ! 'improvisation, 
les doubles emplois et le gaspilla.ge, tout en per
mettant de contr~ler la realisation des objectifs 
et I 'evaluation des resultats. On peut noter qu •a 
l 'UNESCO, un delai de deux ans est prevu pour 
! 'elaboration du programme d'activite. 

31. 11 est en outre souhaitable que le Conseil eco
nomique et social continue a ameliorer ses methodes 
de travail et consacre son attention aux problemes de 
politique generale lies a l 'elaboration du programme 
de travail dans les domaines economique et social et 
dans celui des droits de l 'homme. 

32. Une autre condition primordiale doit etre rem
plie: ii s'agit de la volonte des Etats Membres de 
faire disparartre certains mythes et de dissiper 
certaines equivoques. Les methodes qui se revelent 
adequates devraient pouvoir ~tre appliquees a I 'en
semble des activites des Nations Unies. En fait 
ces activites ne peuvent avoir d'efficacite que dan~ 
la mesure ou les Etats Membres le desirent. Quant 
au budget, il refletera les activites de !'Organisation 
dans la mesure ou les Etats Membres sauront uti
liser avec une efficacite maximum les ressources 
limitees dont elle dispose. 

33. M. PARTHASARATHI (Inde) attache de !'impor
tance au fait que le Comite consultatif, dans son 
rapport principal (A/ 6707 et Corr. 2) sur le pro jet 
de budget pour 1968, n'a pas commente la sugges-
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tion du Secretaire general (A/6705, avant-propos, 
par. 25) selon laquelle la conciliation des ressources 
budgetaires et des programmes de travail pourrait 
~tre facilitee par des indications plus nettes de 
l 'Assemblee generale quant aux taux de croissance 
que celle-ci serait disposee a financer pour les 
activites economiques et sociales. Comme l'a souli
gne le Secretaire general (ibid., par. 24), les pro
grammes dans les secteurs economiques et sociaux 
sont definis par les resolutions des principaux organes 
deliberants, mais le montant des ressources neces
saires pour executer ces programmes n'a jamais ete 
nettement fixe. La delegation indienne a deja souligne, 
cependant, au cours de l 'examen detaille de la question 
devant le Comite ad hoc, que la fixation d'un plafond 
de depenses ou d'un taux determine de croissance 
etait inacceptable, car cela bornerait les activites 
relatives au developpement et serait, enconsequence, 
incompatible avec les dispositions de l 'Article 55 de 
la Charte des Nations Unies. Nombre d'orateurs ont 
attire l' attention, lors du de bat de l 'Assemblee genP-
rale, sur l 'insuffisance deplorable de I 'action interna
tionale dans le domaine du developpement, et toute 
decision de la Cinquieme Commission tendant a faire 
agreer le concept d'un plafond budgetaire aggraverait 
la situation deja difficile des pays en voie de deve
loppement. La cooperation internationale miltilaterale 
pour le developpement economique est la meilleure 
garantie de la paix, et toute diminution de I 'action 
deja facheusement limitee entreprise dans ce sens 
par ceux qui pourraient se permettre des contri
butions beaucoup plus genereuses aurait de graves 
consequences. 

34. Les dispositions de la Charte relatives au progres 
international et social etablissent un lien direct entre 
les activites economiques et les activites politiques 
de I 'Organisation des Nations Unies et precisent 
nettement que, si les activites economiques de I 'Orga
nisation doivent etre subordonnees a ses activites 
politiques, plus vastes, elles procedent directement 
de celles-ci. En consequence, il ne faut considerer 
le budget que dans le contexte de la realisation 
concomittante de tous les objectifs de I 'Organisation. 
La delegation indienne partage I 'opinion, exprim~e 
par le representant de la Suede lors de la vingtieme 
session, a la 1075eme seance de la Commission, 
que le budget de l 'ONU doit @tre tel qu 'il permette 
a 1 'Organisation de remplir efficacement le rclle 
capital qui lui incombe dans les affaires internatio
nales. Comme ce representant l 'avait souligne, les 
depenses mondiales d'armement par habitant sont de 
50 dollars par an, contre 4 cents pour le fonctionne
ment de l'ONU. Toute politique d' "amenagement 
optimum du dispositif d'ensemble et de son maintien 
dans les limites acquises" qui se fonderait sur 
I 'argument specieux que I 'Organisation et les insti
tutions specialisees engagent des depenses trop 
elevees equivaudrait a la negation des principes et 
des buts de I 'Organisation. Le Gouvernement indien 
continuera d 'appuyer I 'expansion naturelle des acti
vites multilaterales de developpement des Nations 
Unies, et il s 'oppose fermement a ce que des restric
tions artificielles et arbitraires soient imposees 
a un taux de croissance raisonnable et naturel. 

35. Toutefois, il faut trouver un equilibre entre 
les besoins_ des Membres de I 'Organisation et leurs 

possibilites de fournir des res sources correspondant a 
ces be so ins. Pour ce faire, il faut etablir des priorites, 
planifier les depenses a long terme, et elaborer des 
methodes satisfaisantes pour evaluer les programmes. 

36. On a emis l'idee de s'efforcer, pour trouver 
une solution, d'ameliorer l 'ordonnance du budget et 
d'adopter un cycle budgetaire biennal. Les rapports 
du Secretaire general sur ces questions (A/C.5/1121 
et A/C.5/1122) ne font pas bien ressortir le contexte 
dans lequel le Comite ad hoc entendait que la question 
soit examinee, mais ils n'en ont pas moins confirme 
la conviction de la delegation indienne que ces reformes 
n'ont guere de chance d'avoir l 'effet souhaite etqu 'elles 
risquem meme d'aggraver la situation. C'est a juste 
titre que le Secretaire general a souligne, dans sa 
declaration a la Commission (A/C.5/1127) que des 
procedes techniques comme ceux qui consistent a 
allonger le cycle budgetaire et a presenter le budget 
de maniere plus detaillee ne produiraient pas en eux
m@mes de resultats remarquables mais que ce sont 
les Etats Membres et non le Secretariat qui devraient 
en derniere analyse trouver des solutions satisfai
santes aux problemes fondamentaux qui se posent. 
De plus, le Comite ad hoc, dans son deuxieme rap
por~/, a exprime I 'opinion que l 'etablissement de 
budgets-programmes n'exige nullement que l'on re
nonce aux methodes budgetaires traditionnelles qui 
sont indispensables, dans chaque organisation, a 
l 'exercice du contr6Ie financier et que ces deux 
methodes d 'etablissement du budget peuvent et doivent 
se completer. Les rapports du Secretaire general 
refletent la meme attitude a l 'egard de ces reformes. 

37. Si la delegation indienne est favorable au principe 
de la planification a long terme, celle-ci ne lui semble 
pas necessiter un allongement de l 'exercice budge
taire. La resolution annuelle de l'Assembleegenerale 
relative aux depenses imprevues et extraordinaires 
et le budget additionnel fournissent deja I 'element de 
souplesse voulu. D'autre part, on s 'efforce de lier 
Ia notion de cycle budgetaire biennal a Ia fixation 
d 'un plafond du taux de croissance; bien qu 'ils soient 
presentes comme etant purement administratifs et 
budgetaires, les arrangements proposes entraveraient 
la croissance naturelle de I 'Organisation des Nations 
Unies en tant qu 'instrument politique dynamique 
permettant d •atteindre les objectifs plus vastes de la 
cooperation internationale. L 'adoption d 'un cycle bud
getaire biennal, en outre, necessiterait de profondes 
modifications des statuts et reglements et une reor
ganisation des travaux des Cinquieme et Deuxieme 
Commissions, du Comite consultatif, du Comit~ du 
programme et de la coordination et du Conseil eco
nomique et social. Des mesures aussi radicales ne 
sont pas justifiees. On peut instaurer le degre neces
saire de planification a long terme grace a des ame
liorations secondaires mais efficaces, et a la rationa
lisation des procedures budgetaires et administratives 
existantes. Pour le moment, il suffirait de s'attacher 
a ameliorer le programme de travail du Conseil 
economique et social et de son Comite du programme 
et de la coordination et a assurer une cooperation 
plus complete entre ce dernier et le Comite consulta
tif pour les questions administratives et budgetaires. 

1J Ibid., par. 70. 
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38. Comme elle l'a declare en d'autre s occasions 
la delegation indienne est opposee al 'idee d'elimine; 
du budget ordinaire le titre V (Programmes techniques) 
et de financer au moyen de contributions volontaires 
les activites inscrites a ce titre du budget, actuelle
ment financees a l'aide de fonds preleves sur les 
contributions obligatoires. L'argument selon lequel 
I 'assistance au developpement ne peut pas ~tre consi
deree comme une obligation des Etats Membres est 
inacceptable. L~ responsabilite de I 'Organisation des 
Nations Unies envers les pays en voie de developpe
ment doit etre supportee par tous les Membres de 
I 'Organisation, chacun selon sa capacite. S'il est 
vrai qu 'une partie des fonds de source multilaterale 
utilises pour ! 'assistance internationale au developpe
ment provient de contributions volontaires, la pratique 
consistant a imputer sur le budget ordinaire une partie 
des depenses du programme d'assistance technique 
des Nations Unies est depuis longtemps etablie. 
Si l 'on accordait plus d 'importance a l 'Article 55 
de la Charte, les bienfaits decoulant de cette source 
seraient largement accrus. On n'a pas de raison de 
mettre en doute les affirmations selon lesquelles des 
contributions volontaires equi valant aux montants 
actuellement preleves sur les contributions obliga
toires pour financer les activites inscrites au titre V 
seraient fournies, mais il ne faut pas oublier que 
les appels lances recemment en vue d'obtenir des 
contributions plus importantes pour le Programme des 
Nations Unies pour le developpement n'ont pas eu 
beaucoup d 'echo. Le programmed' assistance de l 'ONU 
dans les domaines economique et social, actuellement 
inscrit au budget ordinaire, ne doit pas dependre des 
incertitudes des contributions volontaires. Adopter 
une telle mesure serait peu sage, retrograde et 
inacceptable. 

39. Comme le Secretaire general l 'a souligne dans 
sa de~laration a la Commission, les difficultes que 
l 'on eprouve a concilier les programmes et les 
ressources disponibles viennent de ce que les pro
grammes sont examines et elabores sans qu 'il soit 
tenu pleinement compte des incidences financieres 
eventuelles et de ce que les decisions sur les res
sources budgetaires necessaires sont prises sans 
que l 'on soit parfaitement au courant des programmes. 
Le Comite du programme et de la coordination 
recemment reconstitue a deja contribue utilement a 
la reevaluation des programmes, et M. Parthasarathi 
est persuade que, lorsqu 'il aura davantage d'expe
rience et beneficiera d'une cooperation entiere de la 
part de tous les interesses, ce comite jouera un 
riHe precieux en aidant a surmonter les difficultes 
en question. Le Comite consultatif a dO. egalement 
adapter son programme, comme suite aux recomman-
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dations du Comite ad hoc, et s 'acquitte admirablement 
de ses responsabilites accrues . 

40. La Cinquieme Commission doit, elle aussi, 
as~umer ses nouvelles responsabilites de fa9on plus 
eff1cace, en effectuant des travaux plus originaux 
et en donnant au Secretariat des directives plus 
positives en sa qualite de conseillere supreme et 
autorisee de l 'Assemblee generale pour les questions 
administratives et budgetaires . Le Comite consultatif 
et le Comite du programme et de la coordination 
ont une fonction importante a remplir a cet egard, 
en fournissant a ta Commission toutes les informations 
de base necessaires. II appartient egalement a la 
Commission de concilier les divergences d 'apprecia
tion quanta l'allocation des r e ssources. Le Comite 
du programme et de la coordination a judicieusement 
recommande que la Cinquieme Commission examine 
son rapport sur le programme de travail en meme 
temps que le projet de budget et le rapport du Comite 
consultatif sur !edit pro jet de budget. M. Parthasarathi 
approuve la proposition du Comite consultatif selon 
laquelle le calendrier des futures reunions devraient 
etre amenage de telle fa9on que le Comite consultatif 
puisse connaftre ! 'opinion du Comite du programme 
et de la coordination sur les programmes et les 
priorites lorsqu 'il examine le pro jet de budget de 
l 'exercice suivant. La Cinquieme Commission devrait 
toutefois etudier independamment le rapport du Comite 
du programme et de la coordination dont le role, 
en ce qui concerne la conciliation des programmes 
et du budget, serait ainsi plus efficace. 

41. La reorganisation du Secretariat de l 'ONU a 
!'echelon le plus eleve (voir A/C.5/1128) releve 
entierement de l 'auto rite propre du Secretaire ge
neral, qui cependant a demande, a juste titre, a 
l 'Assemblee generale d 'approuver les incidences fi
nancieres de la reorganisation proposee. La dele
gation indienne appuiera tous les efforts que le 
Secretaire general pourra deployer pour reorganiser 
le Secretariat, de quelque maniere qu 'il juge sou
haitable de le faire pour favoriser une plus grande 
efficacite. Elle est favorable a toute mesure qui 
donnera au Secretaire general plus de latitude pour 
organiser le Secretariat a I 'echelon le plus eleve. 

42. Pour conclure, M. Pa~thasarathi souligne que le 
Gouvernement indien est co'hvaincu qu 'il faut tout faire 
pour que ! 'Organisation des Nations Unies demeure une 
organisation vivante, en plein essor et dynamique, 
car elle represente la derniere et l a meilleure 
chance que l 'on ait d 'instaurer une ere nouvelle de 
paix et de prosperite pour tous. 

La seance est levee a 13 h 10. 
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